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1.  

 

Résumé :   Le statut des administrateurs judiciaires dans les droits 

comparés des procédures collectives chinoises et françaises   

     Le droit français des procédures collectives a connu pas mal de modifications ces dernières 

années. La profession d’administrateur judiciaire pour sa part, n'a également pas cessé d’évoluer 

avec des succès et des échecs qui ont attiré notre attention. Il s’agit d'examiner cette évolution 

pour la modernisation de la profession dans le contexte actuel de la mondialisation.  

     En  droit chinois il n’existait pas une vraie loi sur les procédures collectives au sens strict avant 

la publication de la nouvelle loi du 27 août 2006 sur la faillite d’entreprises.  

     Par rapport à l’ancienne loi de 1986, la nouvelle loi adoptée après 12 ans d’élaboration, est 

venue apporter des changements importants et représente un effort majeur pour constituer un 

système juridique correspondant au développement vers une économie de marché.  Parmi de 

nouveaux régimes établis par la nouvelle loi 2006, nous notons que la mise en place  du régime 

d’administrateur de faillite est un des plus remarquables.  

      Toutefois étant un régime établi dans le droit de la faillite, qui lui-même est apparu assez 

récemment, le dispositif ne peut que fournir un cadre juridique pour l’administrateur de faillite. 

Pour autant, la recherche sur l’administrateur de faillite, s’investissant d’un rôle très important, 

dans les procédures collectives chinoises est sans aucun doute un sujet nécessaire et urgent. 

      Espérant pouvoir faire progresser le régime chinois d’administrateur judiciaire vers une 

profession libérale juridique en s'inspirant de l’expérience française, nous traitons successivement 

la nature juridique de l’administrateur judiciaire du point de vue historique et de droit positif, les 

conditions d’accès aux fonctions d’administrateur judiciaire, ainsi que sa rémunération, ses 

fonctions, et sa responsabilité en droit français et en droit chinois. 
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